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Procéder au rapport et à la réduction des libéralités

Avocats - Notaires - Collaborateurs
de l'étude notariale - Gestionnaires
de patrimoine - Conseillers en
gestion de patrimoine - Juristes

Être juriste et avoir des connaissance
en droit civil ou avoir suivi la
formation :

Perfectionnement

Nombreux exercices pratiques

Code

12994
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 525 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Identifier les situations donnant lieu à rapport

Déterminer le rapport successoral

Calculer la quotité disponible

Procéder à l'imputation des libéralités

Déterminer les règles d'attribution

Liquidation de la succession

PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
6-7 juin. 2024

.
A DISTANCE :
6-7 juin. 2024

.
PARIS :
3-4 oct. 2024

.
A DISTANCE :
3-4 oct. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Dévolution de la succession
( 12992 )



NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences.

Objectifs pédagogiques

Calculer le rapport successoral.
Détecter les libéralités réductibles.
Elaborer le schéma liquidatif complet jusqu'au partage.

Programme de la formation

Calculer le rapport successoral

Quel domaine ?.
Quelles libéralités sont rapportables ?.
Qui doit le rapport ? À qui ?.
Cas pratique : déterminer les libéralités rapportables.

Les modalités du rapport : rapport en valeur/en nature.
Le calcul de l'indemnité de rapport (en valeur).
Cas particulier : le rapport forfaitaire.
Cas pratique : exercice liquidatif sur le rapport des libéralités.

Détecter les libéralités réductibles

Différentes quotités disponibles : ordinaire, spéciale (notion uniquement),
combinées (notion uniquement)

.
Détermination de la masse de calcul.
Calcul de la quotité disponible.
Quiz : les éléments constitutifs de la quotité disponible.

L'ordre d'imputation.
Le secteur d'imputation.
Les difficultés particulières.
Cas pratique : exercice liquidatif sur le calcul de la quotité disponible et de
l'imputation

.

Elaborer le schéma liquidatif complet jusqu'au
partage
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Déterminer le sort des fruits des libéralités rapportables et
réductibles

sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Les règles d'attribution en moins prenant. Les règles d'attribution préférentielle.
Quiz : les règles d'attribution.

Les fruits des libéralités rapportables.
Les fruits des libéralités réductibles.
Cas pratique : mise en œuvre du schéma liquidatif complet d'une
succession

.

Parmi nos formateurs

Nathalie Levillain

Titulaire du Diplôme supérieur du notariat, coauteur de
l’ouvrage Dalloz référence « Liquidation des successions »
et Notaire au sein de l'Etude « Notaires 43.75 »
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